
Objectifs : transmettre aux participants les clefs

permettant de valoriser au plus juste la propriété

intellectuelle d’un actif immatériel publié sous

licence libre et/ou Open Source, tout en maîtrisant

les enjeux et modalités de sa cession, que ce soit

du point de vue de l’acquéreur ou du vendeur 

Public visé : direction générale, direction

financière, direction juridique 

Durée : 1 jour (7 heures) 

Prix : Nous consulter 

Prérequis : aucun 

 

Les règles du droit d'auteur relatives aux actifs
immatériels Open Source 

– Droits portant sur une oeuvre soumise à une

licence libre et Open Source 

– Titularité et originalité 

– Les actifs immatériels non logiciels 

 

Organiser les modalités de transmission 

– Obligations du vendeur 

– Focus sur la garantie d'éviction 

– Spécificités de la cession d'un actif immatériel

Open Source 

– Sécuriser par la contractualisation 

 

Les « due diligence » en matière de cession
d’actifs immatériels Open Source 

– Les vérifications normales en matière de cession 

– La vérification de la titularité de l’actif immatériel 

– Les licences applicables à l’actif immatériel 

– L’audit des composants et la compatibilité des

licences 

FILIÉRE DÉCIDEURS – 

Acquérir / céder et valoriser un actif immatériel Open Source

Les différentes approches de l’évaluation de la
valeur 
d’un logiciel 

– Approche comptable 

– Approche financière 

– Approche par modèles mathématiques 

– Analyse critique des différentes approches 

 

Les différents scénarii de cession 

– L’impact de la licence libre sur les scénarii de

cession 

– Gestion des utilisateurs tiers 

– Conservation d’un niveau de continuité 

– Impact des scénarii sur la valorisation


